
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
du 26/06/2023
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Salle des Conférences 
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Ordre du jour

¶ PAPI Sambre  point  dõ®tape et perspectives

¶ Espèces Exotiques  Envahissantes : validation  de la stratégie  locale  (présentation  des 
travaux  de la commission  «milieux  aquatiques » du  3 mai  dernier)

¶ Focus :  volumes  prélevables

Ĕ Etude  dõestimation des volumes  prélevables  provisoires  (AEAP)

Ĕ Projet  dõ®tude Hydrologie  Milieux  Usages Climat  (SAGE)

Ĕ Point  sur  les volumes  pompés  dans  les champs  captants  du  territoire  du  SAGE et 
niveaux  piézométriques  mesurés  (distributeurs  dõeau)



/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ

Le 26 juin 2023

Contribution du PAPI au SAGE de la Sambre

Présentée par KOUALI 
Gaël,

Animateur du PAPI Sambre
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Décembre 2023: Dossier 
PAPI Complet

CƛŎƘŜ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ ŘŜ ŎǊǳŜΥ vǳŀƛ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ !ǾŜǎƴŜǎ-sur-Helpe 

Modèle de repère de crue

Cartographie du débordement/ruissellement sur la Sambre

Réduire les 
conséquences 
négatives des 
inondations
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Contribution du PAPI au SAGE
ŀΦ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ ŘŜ .ƻƴ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9.Cύ

9.CΥ 9ǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de ses fonctions naturelles (diversité et qualité des habitats, 
ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘƛǎǎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
de crue, transit sédimentaire, recharge nappe/rivière, etc.)

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et viser la restauration pour atteindre le bon 
Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte des usages

Optimiser et concilier les différents usages 
sur les rivières et leurs abords



Contribution du PAPI au SAGE
ōΦ 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ

Surface des prairies 
permanentes 
identifiées  7500 Ha

1. Hydraulique
2. Morphologique
3. hydrogéologique 
4. biogéochimique
5. biologique

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ

Prises en compte des 
concepts de Bonnes 
Conditions Agricoles 
et Environnementales 
(BCAE) et de Zones de 
Non Traitement (ZNT)



Espèces Exotiques Envahissantes

Présentation et validation des travaux de la commission 
« Préservation des milieux aquatiques» du 3 mai dernier

Pour mémoire : 

-   Nécessité de répondre aux enjeux liés à la prolifération des Espèces Exotiques Envahissantes sur le SAGE 

- Répondre à la disposition A7.2 du SDAGE qui demande au SAGE de se saisir de la problématique des EEE 
(amélioration de la connaissance, mise en place des moyens de lutte et de suivi visant à contrôler la 
prolifération)

- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ {!D9 {ŀƳōǊŜ ǾŀƭƛŘŞŜ Ŝƴ 
octobre 2022



Un travail réalisé par Sylvain MAREE, 
stagiaire au PNRA a permis de décliner 
localement la stratégie régionale de 
lutte contre les espèces

Espèces Exotiques Envahissantes



Un travail en 5 étapes

1/ Collecte de données pour mise à jour des connaissances locales 
donnant lieu à la production cartographique et inventaires de terrain 

2/ Hiérarchisation et priorisation de la gestion des sites envahis avec 
une carte des priorités

оκ [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ

пκ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

рκ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ

Espèces Exotiques Envahissantes



Etape 1 : collecte de données

Espèces Exotiques Envahissantes



EEE végétales avérées : 34 espèces
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EEE végétales avérées : 34 espèces
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EEE animales : 18 espèces
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Etape 2 : Hiérarchisation

Espèces Exotiques Envahissantes



Carte de la 
hiérarchisation

Ą étape : Validation de 
terrain sur les points des 
plus prioritaires aux moins 
prioritaires (visites 
terrains, contacts des 
gestionnaires)

1 et 2: Berce du Caucase et 
élodée nuttall, hydrocotyle 
f.r. et balsamine hym.

о Ŝǘ Ҍ Υ ǊŜƴƻǳŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎΣΧ 
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LLLύ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ
ÅObjectif : tenir à jour la localisation des EEE et la gestion associée sur le territoire

19

ACTEURS CONTACTÉS :

État
!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

OFB
ONF

Voies Navigables de France
DREAL Hauts-de-France

DDTM
Lieutenants de louveterie

!ŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ
PETR Pays de Thiérache
CC Thiérachedu Centre

CC Sambre et Oise
CPIE AntenneThiérache

Associatif
Fédération Départementale de pêche du Nord

Fédération des chasseurs du Nord
Association préservation et valorisation du grand Marais 

de Maroilles
Association des piégeurs

Association des Sauvaginiers de la Sambre et des deux 
Helpes

Expertise 

Conservatoire BotaniqueNational de Bailleul
FREDON Hauts-de-France

CEN Hauts-de-France
Groupe Ornithologique du Nord
Forum des Marais Atlantiques

GEMAPI
Agglomération Maubeuge Val de Sambre

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
/ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ

Communauté de communes du Pays de Mormal
{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques Oise amont (et ses EPCI)

Inter-SAGE 
Syndicat Mixte Escaut et Affluents

Contratde rivière Sambre

Collectivités
Services de voiries du département

Conseils Départementaux du Nord et de 
ƭΩ!ƛǎƴŜ

Espèces Exotiques Envahissantes
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tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ
Transfert des observations aux acteurs référents 
concernés / Vérification des observations des 
acteurs de signalisation 

Acteurs de signalisation
hōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 999 ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ

Acteurs référents
Vérification des observations des acteurs 
ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ κ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩ999 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŜ

Bases de données régionales (DIGITAL2, SIRF, CLICNAT)

{ŎƘŞƳŀ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ

Acteurs référents 
identifiés : 

Col. GEMAPI, GON, 
CPIE 02, Chasseurs 

(fédération et 
associations locales), 

Pêcheurs (Fédération), 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

(CEN, FREDON, 
CBNBL),    

Espèces Exotiques Envahissantes



IV) Charte de bonnes pratiques relatives aux EEE

ÅhōƧŜŎǘƛŦ Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ999 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw!

Contacts par 
téléphone :

Å Pépinières
Å Paysagistes
Å Jardineries

Animation et valorisation :

ü Réunion avec les intéressés suivi de la signature 
officielle

ü Affiche à transmettre aux adhérents
ü Article de presse pour valoriser les adhérents

Contenu :

[ƛǎǘŜ ŘΩ999 Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜǊ 
(EEE présentes sur le territoire)
[ƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ

21

Ą 9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Υ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ bureau SMPNRA le 3 octobre et en Comité syndical le 17 
octobre, puis réunion avec les potentiels signataires pour apporter les dernières modifications

Espèces Exotiques Envahissantes



Contenu de la charte 2023

[ƛǎǘŜ ŘΩ9ǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ[ƛǎǘŜ ŘΩ9ǎǇŝŎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ

Buddléia de David, Herbe de la Pampa, Cotonéaster 
ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭΣ [ŀǳǊƛŜǊ ŎŜǊƛǎŜΣ /ƻǊƴƻǳƛƭƭŜǊ ǎƻȅŜǳȄ Χ

Cornouiller sanguin, Érable champêtre, Viorne 
[ŀƴǘŀƴŜΣ {ǳǊŜŀǳ ƴƻƛǊ Χ
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Ą Rappel de la règlementation française et européenne en lien avec les Espèces          
Exotiques Envahissantes

Engagements des signataires Engagement du Parc

Å Connaitre et stopper la vente
Å Vérifier la bonne identification
Å5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ
Å Actualiser la liste des plantes vendues
Å Collaborer avec les acteurs de la veille

ÅaŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ
ÅaŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ
Å Conseiller
Å Communiquer
Å Sensibiliser

Espèces Exotiques Envahissantes



V) Communication

ÅwŞŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ

ÅMise à jour du site internet du SAGE SAMBRE (liens vers les outils régionaux, fiches 
ŜǎǇŝŎŜǎ Χύ
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Plaquette de communication
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Espèces Exotiques Envahissantes

Avis de la CLE sur cette stratégie locale de 
lutte contre les EEE

Proposition pour la suite  : 

Confier à la Commission «Milieu Aquatique de la CLEη ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Υ 

- /ƛōƭŜǊ ƭŀ aŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ

- Orienter des financements en fonction des besoins et opportunités 
(par ex fonds vert, AEAP, FEDER)



Le SAGE de la Sambre, territoire en tension 

Le SAGE est identifié parmi les territoires 
Ŝƴ ǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !Ǌǘƻƛǎ 
Picardie. Ceci implique des mesures 
spécifiques à déployer localement  : 

- м ŞǘǳŘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ǇŀǊ ƭΩ!9!tύ

- 1 étude de définitions des volumes 
avec une vision prospective (prise en 
compte du changement climatique et 
des milieux) (à réaliser par le SAGE)

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 
locale 

FOCUS VOLUMES PRELEVABLES



9ǘǳŘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ

ÅtǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!9!tΣ aƳŜ YŀǊƛƴŜ ±![[99Σ 9ȄǇŜǊǘŜ 
ressource et nouveaux enjeux.

FOCUS VOLUMES PRELEVABLES



wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ 
provisoires annuels et si possible, en période 

de basses eaux



Les SAGE sont invités à définir leurs 
volumes disponibles par sous bassin et 
proposer une répartition par usages. 

Si le volume disponible est inférieur ou 
proche des besoins du territoire à court ou 
moyen terme, et a minima pour les 
territoires identifiés en tension 
quantitative à ƭΩƛǎǎǳŜ de ƭΩŞǘǳŘŜ sur la 
vulnérabilité quantitative de la ressource 
en eau sur le bassin Artois Picardie Χ les 
CLE des SAGE engagent la démarche 
suivante avant ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ du présent 
SDAGE :
Å Mise en place ŘΩǳƴŜ structure de 

concertation entre les différents 
acteurs et usagers concernés ; 

Å Réalisation ŘΩǳƴ diagnostic  ; 
Å Elaboration concertée et partagée ŘΩǳƴ 

plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et de règles de gestion 
des prélèvements. 

 

Disposition B-2.3 du SDAGE : Définir un volume 
disponible



Accompagnementde l'Agence
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Mise à disposition de données pour les études :

Modèles d' AMO et de CCTP (cf autres SAGEs)

Prélèvements par usage avec historique depuis 1982,

Références des bases de données pur l'hydrologie, la piézométrie

Les données et résultats de l'étude Agence sur les Vp provisoires

Les données météo (convention de mise à disposition)

Χ

Financement des études AMO, HMUC, 
détermination de débits biologiques, élaboration 
d'un PTGE...

Taux d'aide majoré à S70% au lieu de S50 % à compter du 1er 
Juillet(sous réserve CA du30 juin)



Etude HMUC
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Etude HMUC



ҧ /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ ҧ

Réalisation ŘΩǳƴŜ étude hydrogéologique relative à 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ des volumes prélevables annuels
en période basses eaux par trois approches simples sur chacune des 26 zones ŘΩŀƭŜǊǘŜ du bassin Artois-Picardie. 

Première estimation des volumes 
prélevables provisoires

ü 6 SAGE prioritaires : Delta de ƭΩ!ŀΣ Lys, 
Yser, Scarpe aval, Sensée et Haute-
Somme

ü 8 autres SAGE : Boulonnais, Canche, 
Authie, Somme aval, Marque-Deule, 
Scarpe amont, Escaut et Sambre 

Préfet de bassin a demandé à la 
profession agricole ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ une 
gestion volumétrique de ses besoins 
en irrigation pour début 2024 ! 



o Evaluer la recharge (hivernale) des nappes selon plusieurs méthodes (Gardenia, Espere, SIM2) 

; 

o Déterminer et analyser des indicateurs hydrologiques (seuils) sur un historique de 30 ans pour 

identifier la disponibilité de la ressource en eau en étiage ;

Č Mettre en regard les prélèvements avec la recharge et les indicateurs = fournir une 

« fourchette» de volume prélevable 

METHODE GLOBALE

La présente étude est un « état des lieux » 

provisoire, à compléter par une démarche HMUC 

(menée par les SAGE).

Č Les SAGE devront faire une étude plus poussée en prenant en 

compte les analyses du milieu (DMB) et ƭΩƛƳǇŀŎǘ du changement 

climatique sur la recharge future. 

Réalisation ŘΩǳƴŜ étude hydrogéologique relative à 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ des volumes prélevables annuels



Résultats à transmettre pour fin 
septembre 2023 pour les unités 
sécheresse prioritaires des 6 SAGE 
concernés

Résultats à transmettre pour fin 
décembre 2023 pour les 8 SAGE 
restants

La tenue de ces délais reste 
dépendante des délais de 
transmission des données 
nécessaires à la réalisation de 
ƭΩŞǘǳŘŜ

MOIS

ETAPE 1 : Collecte des données, mise en forme 2 mois

ETAPE 2 : Analyse des données et traitement des séries 

temporelles disponibles 4,5 mois
6 mois

ETAPE 3 : Synthèse des informations pour l'estimation des 

volumes prélevables provisoires 1,5 mois
2 mois

ETAPE 4 : Synthèse, analyse critique des données, méthodes 

et pistes d'amélioration 1 mois
2 mois

R R Réunions (dont certaines priorisées sur les SAGE prioritaires) Traitement des SAGE prioritaires Traitement des SAGE non prioritaires

sept.-23 oct.-23 nov.-23 déc.-23 janv.-24janv.-23 févr.-23 mars-23 avr.-23 mai-23 juin-23 juil.-23 août-23

Un délai contraint



Répartition par usages des volumes prélevables
exemple du SAGE Audomarois



Mise en place d'une gestion 
volumétrique de l'irrigation en 2024

Principegénéral :

Calcul d'un volume prévisionnel annuel par point 
de prélèvementselonsurface irriguée et forfait* / 
culture à répartir par quinzaine sur période 
irrigation

Déclaration chaque 15 j dans un outil informatique 
spécifiquepour remontéeDDTM

ω*Ajustement à faire / Vpglobal et situation 
annuelle (recharge, débits...)

En cas de restriction via 
arrêtés sécheresse

Selon le seuil, réduction de x% du volume calculé 
par 15j

Restrictions potentielles àpartir du 1er juin

Suivi des consommations chaque 15j



ANNEXE

ÅMéthodologie et déroulé des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ


